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                               Paris, le 27 janvier 2010 

 

Communique de presse 

 

 

 

La Fédération eiL appelle les personnels à défendre les retraites. 

 

Le Bureau Fédéral National eiL réuni ce mercredi 27 janvier 2010 a analysé avec 
attention les propositions faîtes par les différentes organisations syndicales 
concernant les problèmes posés par la remise en cause des retraites la veille de la 
publication du rapport du Conseil d’Orientation des Retraites (COR). 

Le Bureau Fédéral National tient à rappeler sa position :  

- Maintien des retraites par répartition  

- Départ à la retraite à 60 ans 

- 37,5 années de cotisation pour une retraite à taux plein 

- 2 % par année de cotisation 

- La pension calculée sur la valeur du point d’indice du traitement des 6 
derniers mois d’activité 

-  Intégration des primes et indemnités dans le salaire 

- Suppression de la décote. 

 

La Fédération eiL appelle les personnels de la Fonction Publique à la plus 
grande vigilance et à se préparer, dans l’unité la plus large, à défendre 
nos retraites. 
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